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RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE
DÉCISION numéro

LODÈVE MLDC_230913_098

----------

portant sur

AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UNE PARTIE LA PARCELLE
AK0394 APPARTENANT AU DOMAINE PUBLIC POUR L'INSTALLATION D'UNE

GUINGUETTE ÉPHÉMÈRE

Le Maire de la commune de Lodève,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et  en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 1,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP), et en particulier les articles
L.2122-1 et suivants,

VU les  arrêtés  préfectoraux  n°90-1-2153  du  12  juillet  1990  et  n°90-1-12-18  du  25  avril  1990
concernant la lutte contre le bruit,

VU l’arrêté préfectoral n°2011.05.1421 du 4 avril 2001, approuvant le Plan de Prévention des Risques
d’Inondation (PPRI) sur les communes de Fozières, Soumont et Lodève et comprenant un rapport de
présentation, des documents graphiques et un règlement,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue aux articles du CGCT susvisés,

VU la décision du Maire n°MLDC_220512_039 du 12 mai 2022 relative à la convention d’occupation
temporaire d’un terrain sur la parcelle AK0394 appartenant au domaine public pour l’installation d’une
guinguette éphèmère du 23 mai au 31 août 2022,

VU la décision du Maire n°MLDC_230419_063 du 19 avril 2023, relative à la fixation des redevances
d’occupation du domaine public pour l’année 2023,

CONSIDÉRANT que la Commune de Lodève est propriétaire d’une parcelle cadastrée AK0394 sise
avenue de Montpellier et caractérisée en espace naturel et en zone inondable, vu sa situation près
des berges de la Lergue,

CONSIDÉRANT que la  Société à Actions Simplifiée (SAS) Marion Marion, représentée par Marion
AUBE, Présidente et  Marion ROUZEYRE-SIMON, Directrice générale,  a pour objet  d’installer une
guiguette saisonnière sur la période estivale pour offrir aux touristes et visiteurs un lieu de détente -
ludique, sportif, culturel, et de restauration à proximité de la rivière Lergue,

CONSIDÉRANT que ce projet permettrait de déveloper l’animation du secteur à l’entrée Sud de ville
avec des évènements sur les berges de la Lergue,

CONSIDÉRANT que ce projet nécessite d’encadrer l’occupation de ce terrain pour permettre son
utilisation dans le respect des contraintes liées à l’environnement,

CONSIDÉRANT la réussite de ce projet sur la période estivale de l’année 2022, conformément à la
décision n°MLDC_220512_039 susvisée,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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DÉCIDE

- ARTICLE 1 : de conclure la convention relative à l’occupation temporaire d'un terrain sur la parcelle
AK0394 appartenant au domaine public pour l'installation d'une guinguette éphémère, avec la SAS
Marion Marion, représentée par Marion AUBE et Marion ROUZEYRE-SIMON,

- ARTICLE 2 : de préciser que les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties
sont définis dans la convention, annexée à la présente décision,

-  ARTICLE 3  :  de dire  que le présent  acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

Fait à Lodève, le treize septembre deux mille vingt-
trois,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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